
Annexe 7 : Équivalences pour les dispositions concernant la maîtrise des fuites d’azote sur les
parcours d’élevage de volailles et de porcs élevés en plein air

Les volailles sont comptées en utilisant les valeurs suivantes exprimées en animaux-équivalents:
• Caille = 0,125 ;
• Pigeon, perdrix = 0,25 ;
• Coquelet = 0,75 ;
• Poulet léger = 0,85 ;
• Poule, poulet standard, poulet label, poulet biologique, poulette, poule pondeuse, poule
reproductrice, faisan, pintade, canard colvert = 1 ;
• Poulet lourd = 1,15 ;
• Canard à rôtir, canard prêt à gaver, canard reproducteur = 2 ;
• Dinde légère = 2,20 ;
• Dinde médium, dinde reproductrice, oie = 3 ;
• Dinde lourde = 3,50 ;
• Palmipèdes gras en gavage = 7.

(source ICPE, décret du 10 août 2005)
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